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Fermeture de trésoreries en milieu rural
Question écrite n° 19616

Texte de la question

M. Aurélien Pradié alerte M. le ministre de l'action et des comptes publics sur le projet de la restructuration du
réseau territorial de la Direction générale des finances publiques (DGFIP), engagé depuis plusieurs années. Les
élus locaux, très attachés au maintien des services publics de qualité sur l'ensemble du territoire national, sont
particulièrement inquiets face à l'accélération très claire du rythme de fermetures et de fusions des centres des
finances publiques, singulièrement en milieu rural. Dans le département du Lot, plusieurs trésoreries ont déjà
disparu et d'autres semblent actuellement sur la sellette. M. le député tient à rappeler l'importance de ces
services publics dans les territoires. En effet, les centres de finances publiques, établissements de recouvrement
mais aussi de conseil et de suivi auprès des collectivités et des contribuables, sont les maillons essentiels du
service public de proximité et jouent un rôle indispensable à la vie locale, pour les citoyens tant autant que pour
les communes et intercommunalités. La fermeture continue de ces trésoreries affecte la qualité du service public
de proximité pour les usagers qui devront parcourir des distances considérables pour rejoindre la trésorerie la
plus proche. S'y ajoute la dématérialisation des services qui isole de plus en plus les publics ne disposant pas
d'accès ou ne maitrisent pas les outils « en ligne ». Cette dégradation participe à la désertification du milieu rural
et accentue plus encore le sentiment d'abandon et de désengagement de l'État. À l'issu du grand débat national,
l'implantation des services publics dans les territoires, les attentes des citoyens en termes d'accès à ces
services, la qualité du service rendu quel que soit le lieu de résidence, figurent au premier plan des attentes
légitimes des citoyens. Il s'agit de la place de la République dans le quotidien des français et des françaises. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles mesures concrètes il entend mettre en œuvre
dans le réaménagement du réseau des finances publiques et quel plan précis de fermetures est en préparation
au ministère. Une transparence totale est indispensable sur ce sujet. Les élus locaux et les citoyens ne peuvent
pas être, une fois de plus, mis devant le fait accompli.
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